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• Retour sur la démarche

• Principales actions de conservation 

• Partenaires

Andréanne 

• Cas concret : Mécanisme de 
conservation entre la Ville de 
Drummondville et Nature-Avenir  
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DÉMARCHE



Amorce de la 

démarche

Septembre 2019

Portrait

2020

Vision et 

orientations 

2021

Plan d’action 
Dépôt au 

MELCC

Octobre 2021

Diagnostic 
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Comité de 
coordination

36 rencontres

Comité d’expert

23 rencontres

Comité des MRC

11 rencontres
Comité stratégique

9 rencontres

Grand Public

32 rencontres avec 
des organisations

250 rencontres sur deux ans 



www.patrimoinenaturel.ca 
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1. Amorce
2. Portrait
3. Diagnostic
4. Engagement de conservation 
5. Stratégie de conservation
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Juin 2019 à Septembre 2021

Dépôt du projet de PRMHH Analyse du projet de PRMHH 
(MELCC provincial et régional)

Consultation interministérielle 
(MAPAQ, MAMH, MFFP et MERN)

Rapport d’analyse et accompagnement

Révision du PRMHH par les MRC
1. Rapport d’analyse du MELCC
2. Discussion de la CAR

Dépôt du PRMHH Approbation du PRMHH

1. Publication du PRMHH
2. Mise en œuvre

• Modification réglementaire 
• Stratégie de conservation 

3. Bilan décennal

Octobre 2021 à X 2022

2022 à 2032



STRATÉGIE DE CONSERVATION



STRUCTURE
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PLAN D’ACTION
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55 ACTIONS

9 actions réglementaires

8 actions d’acquisition de connaissances

17 actions de développement d’outils

21 actions d’accompagnement
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PARTENARIATS ET 
RESSOURCES



- MRC

- Agente en environnement

- Aménagiste

- Gestionnaires de cours d’eau

- Inspecteur régional (foresterie)

- Coordonnateur du parc régional

de la Forêt Drummond

- Conseiller en sécurité incendie

- Les 18 municipalités locales 

PARTENAIRES INTERNES
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- CRECQ

- Organismes de bassins versants (Copernic, Cogesaf, Yamaska)

- Maison GARAF

- UPA

- Association forestière du sud du Québec

- Nature-Avenir

- MRC limitrophes (Nicolet-Yamaska, Arthabaska, Acton, Les Maskoutains, Pierre-de Saurel, Val-Saint-

François, Les Sources)

- MRC du Centre-du-Québec (Arthabaska, Bécancour, L'Érable et Nicolet-Yamaska)

PARTENAIRES EXTERNES
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- Lutte aux espèces exotiques envahissantes avec les OBV du territoire (ex. Soutien financier à

l’OBV Cogesaf pour la lutte à la châtaigne d’eau sur la rivière Saint-François)

- Collaborer avec des organismes à des projets visant la restauration ou le maintien des friches

(ex. Maison GARAF)

- Établir des partenariats avec les institutions universitaires et instituts de recherche pour le

développement de projets et d’acquisition de connaissances (ex. IRDA, Universités)

- Évaluer les espaces de liberté des cours d’eau afin de prioriser les interventions. (ex. OBV et

MRC: gestionnaires des cours d’eau)

- Réaliser des projets de protection dans le parc régional de la Forêt Drummond en fonction du

plan directeur 2020-2030. (ex. CRECQ et MRC : coordonnateur du parc régional)

PARTENARIATS POSSIBLES
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Plan de conservation des milieux 
naturels de la Ville de Drummondville

Cible :  45% des milieux naturels  
(6 798 ha – 26% du territoire)

Mécanisme de conservation 
entre la Ville de Drummondville 
et Nature-Avenir  



https://www.drummondville.ca/projets-

majeurs/plan-de-conservation-des-

milieux-naturels/



Plan de conservation des milieux 
naturels de la Ville de Drummondville

Cible :  45% des milieux naturels  
(6 798 ha – 26% du territoire)

Mécanisme de conservation 
entre la Ville de Drummondville 
et Nature-Avenir  



• Cadastre des lots en conservation 
• Servitude de conservation 

(personnelle ou réelle) 
• Résolution 
• Subvention pour l’ensemble du 

processus avec Nature-Avenir
• Planification avec la ville 
• Permis 
• Cession de 10% pour fins de parc
• Cession de 45 % des milieux naturels 

• Évaluation du potentiel écologique et recommandation à la Ville.
• Propriétaire et surveillant des servitudes de conservation
• Reçoit financement annuel pour surveillance   



Milieux humides 

Milieux hydriques 

Milieux boisés 

Friches

Connectivité











275 ha en milieu urbain





Défi de la donation par une municipalité

JVM : 136 000$ 

Défi : la ville ne peut donner une propriété

Solution : 

la Ville peut aller de l’avant puisque dans notre cas, vertu de la Loi sur les compétences municipales, l'aide financière à un OSBL 
(Nature Avenir) en matière d’environnement peut être sous forme de donation d'un terrain, malgré l'article 28.1 de la Loi sur 
les cités et villes.

Interprétation juridique :

1) La Ville ne siège par sur le CA de l’organisme de conservation
2) L’organisme fait des affaires sur le territoire de la Ville ( bureau ou activités)
3) L’organisme en est un de bienfaisance et enregistré officiellement
4) Le terrain est de propriété municipale
5) Le terrain ne fait pas l’objet d’usage public particulier 



CONCLUSION
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- Le PRMHHN fixe les orientations et les objectifs spécifiques soutenant la conservation des 

milieux humides, hydriques et naturels sur le territoire de la MRC de Drummond. 

- Orientations : 

- Conservation de 40% du territoire en MHHN

- Gouvernance cohérente et équitable

- Gestion durable de l’aménagement du territoire et du développement urbain

- Adapation aux changements climatiques pour une meilleure résilience

- Multitude de partenariats possibles : créer des contacts et saisir les opportunités



Merci à tous! 

Jennifer Schwankner

Agente en environnement et en adaptation aux 

changements climatiques

jschwankner@mrcdrummond.qc.ca

Andréanne Blais 

Directrice générale, CRECQ

Andreanne.blais@crecq.qc.ca

Site web de la démarche: www.patrimoinenature.ca
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